Cher ami délégué au terrain,

Dans quelques minutes, l'arbitre désigné pour diriger la rencontre franchira les limites de vos installations.

Qu'il s'agisse d'un élément chevronné ou d'un débutant, il doit trouver en vous un collaborateur efficace et consciencieux.

Avant, pendant et après le match, vous serez son seul interlocuteur; il a besoin de votre aide.

Accordez-la-lui avec bienveillance, quel que soit le résultat, quelles que soient les décisions qu'il ait été amené à prendre durant la partie !

La mauvaise humeur ne changera plus le résultat... et il ne faut jamais oublier que vous avez devant vous un être humain, qui doit statuer au quart de seconde, et non une machine qui décide suite à une programmation rationnelle de ses composantes.

L'aide-mémoire que nous vous présentons vous permettra de passer un moment très agréable avec cet ambassadeur de la Fédération, sans heurts et dans le respect et la compréhension réciproques.

Nous sommes persuadés que vous vous acquitterez de cette tâche primordiale avec plaisir... car le football est, comme pour l'arbitre, votre passe-temps favori!

Un grand merci... pour l'arbitre... pour votre dévouement à la cause de votre club !

LA COMMISSION PROVINCIALE DES

ARBITRES.

Extrait du règlement fédéral.

Article V/20 ‑ Mesures d'ordre ‑ Personnes responsables Fonctions officielles

1. Principe

25.06.05 

Chaque club, responsable des matches joués sur son terrain (Art. V/2), est soumis aux prescriptions du présent article.

Par personnes exerçant un fonction officielle, l'on entend le délégué au terrain, le délégué visiteur et les commissaires au terrain.

2. Délégué au terrain

Le club sur le terrain duquel se joue un match est tenu, sous peine d'une amende de 1,25 EUR, de déléguer au terrain, soixante minutes au moins avant l'heure du match si celui-ci oppose des équipes premières, un de ses affiliés affectés, âgé de dix-huit ans au moins, qui sera à la disposition de l'arbitre jusqu'au départ de celui-ci.

Pour les matches des autres équipes, cette durée est de trente minutes.

En l'absence de délégué au terrain, un joueur visité doit exercer cette fonction et, par conséquent, s'abstenir de participer au jeu jusqu'à l'arrivée d'un affilié pouvant fonctionner comme délégué.

Si l'équipe visitée, ne présentant que sept joueurs, est réduite à six par l'obligation de fournir un délégué au terrain, elle est considérée comme déclarant forfait (Art. V/46.21).

Le délégué au terrain doit être porteur d'un brassard blanc, d'une largeur minimale de dix centimètres, et se tenir, durant le match, dans la zone neutre, à la disposition de l'arbitre.

Préminimes, diablotins, débutants et U8 à U10
28.06.03 

Lorsque plusieurs matches de préminimes, diablotins et/ou débutants et U8 à U10 sont joués simultanément sur un même terrain, la présence d'un seul délégué au terrain pour l'ensemble de ces matches est seulement nécessaire.

3. Commissaires au terrain de l'équipe visitée

Pour les matches de son équipe première, le club visité doit désigner trois de ses affiliés en qualité de commissaires au terrain.

Ces personnes doivent se tenir dans la zone neutre durant le match. Ils sont porteurs d'un brassard d'une largeur minimale de dix centimètres aux couleurs du club.

4. Délégué et commissaires au terrain éventuels de l'équipe visiteuse

25.06.05 

41. Délégué
S'il le juge utile, le club visité peut requérir l'aide du délégué de l'équipe visiteuse pour renforcer le service d'ordre. Ce délégué doit être porteur d'un brassard d'une largeur minimale de dix centimètres aux couleurs nationales.

42. Commissaire au terrain éventuel de l'équipe visiteuse
Pour autant que le délégué au terrain l'autorise, un affilié de l'équipe visiteuse peut faire fonction de commissaire au terrain. Il doit être porteur d'un brassard d'une largeur minimale de dix centimètres aux couleurs de son club.

5. Staff technique et staff médical

26.06.04 

51. Staff technique
Article IV/58.2. 

52. Staff médical
Pour tous les matches, à l'exception de ceux des débutants, des diablotins et des préminimes, le médecin et/ou le soigneur doivent se tenir dans la zone technique. Leur présence ne peut en aucun cas occasionner un dérangement à l'équipe adverse, aux arbitre et assistants-arbitres ou au public. Le médecin et/ou le soigneur doivent être porteurs d'un brassard jaune.
L’identité de tous les officiels inscrits sur la feuille de match doit être vérifiée par l’arbitre. S’ils ne présentent pas de documents d’identité officiel, ils ne peuvent se trouver ni dans la ZN ni dans la ZT. Si le délégué au terrain n’est pas en ordre, il pourra rester mais l’arbitre le renseignera dans la rubrique observation de la feuille de match.
ARTICLE V/22 - MESURES D'ORDRE - PROTECTION DES OFFICIELS ET DES VISITEURS

1. Principe

Le club visité doit assurer la protection de l'arbitre et des assistants-arbitres, ainsi que des joueurs et dirigeants du club visiteur avant, pendant et après le match, et ce, jusqu'au moment où ils se trouvent en sécurité.

2. Moyens

1. le club visité doit prendre toutes les dispositions utiles pour obtenir la présence de la police ou de la gendarmerie au terrain jusqu'au départ des officiels et des visiteurs. S'il ne parvient pas à obtenir cette présence, il doit adopter toutes mesures utiles à l'effet d'éviter des incidents;

2. s'il le juge nécessaire pour le maintien de l'ordre, le délégué au terrain peut exclure de la zone neutre les personnes qui s'y trouvent habituellement;

3. le club visité doit empêcher le public de traverser le terrain et d'entourer l'arbitre, les assistants-arbitres et les joueurs pendant le retour aux vestiaires;

4. le club visité doit exécuter les ordres de l'arbitre et des membres des instances officielles, porteurs d'un brassard amarante délivré par l'URBSFA, en ce qui concerne la police du terrain;

5. lorsqu'un match de seniors compte pour une compétition donnant lieu à montée et/ou descente, pour la Coupe de Belgique ou pour une coupe provinciale, les joueurs des deux équipes se rangent en files parallèles et entrent ensemble sur le terrain immédiatement après l'arbitre et les assistants-arbitres.

PREPARATION DU MATCH

1. Dès votre arrivée au terrain, vous aurez vérifié que le vestiaire de l'arbitre est propre et en ordre.

ARTICLE V/5 - VESTIAIRES
23.06.00 

Le club sur le terrain duquel se joue un match doit mettre un vestiaire à la disposition de l'arbitre et des assistants-arbitres et un autre vestiaire à la disposition des joueurs visiteurs.

Dans ces vestiaires, chaque occupant doit disposer d'une place suffisante et de moyens de procéder à sa toilette. Le mobilier du vestiaire de l'arbitre doit comprendre en outre un miroir et une table.

Lorsque la température extérieure le nécessite, tous les vestiaires doivent être chauffés de façon normale et alimentés en eau chaude.
En hiver, vous aurez préalablement chauffé ce local, afin qu'une bonne température y règne.

Vous vérifierez que l'arbitre pourra disposer d'eau chaude. Si, par habitude, vous savez que la réserve d'eau chaude est réduite, invitez l'arbitre à prendre sa douche sans tarder après le match.

Dans ce vestiaire, vous aurez également vérifié que les renseignements et le matériel demandés ci-dessous, s’y trouvent :

· Liste des médecins de garde
Lors de chaque match, la liste des médecins de garde de la région du club organisateur doit être affichée dans le vestiaire occupé par l'arbitre de la rencontre.

· Téléphone
Lors de chaque match ou de chaque entraînement, le club organisateur doit avoir accès à un téléphone assez proche du terrain que pour avertir les services de secours dans les meilleurs délais.

· La boîte de secours, la civière doivent être facilement accessibles à l'arbitre.

Contenu de la boîte de secours

La boîte de secours, dont la présence au terrain est exi​gée en même temps qu'une civière par l'article V/28 du règlement fédéral, doit contenir les articles indispensables cités ci‑dessous :

Articles et usage :

 ‑Attelles

Immobilisation de membres fracturés ou présumés tels. 

‑Attelles pneumatiques (minimum 1 jeu mi‑bras, mi-​jambe)

Immobilisation de membres fracturés ou présumés tels. 

‑2 gouttières (1 pour adultes, 1 pour joueurs d'âge)

Immobilisation d'un membre inférieur fracturé ou pré​sumé tel.

‑Garrot

Compression d'artères en cas d'hémorragie artérielle, de veines en cas d'hémorragie veineuse. 

Durée maxi​mum : 20 minutes.

‑Gaze (carrés de 5, 7 et 10 cm de côté)

Compresses. Désinfection de plaies. Pansement. 

‑Ouate hydrophile

Usage connu.

‑Papier cellulose

Peut remplacer l'ouate. 

‑Elastoplast

Toile Adhésive servant à maintenir un pansement. 

‑Stéri‑Strip

Remplace en bien des cas la suture par fils ou par agrafes.

‑Pansements (5, 7 et 10 cm de largeur)

Rouleau de gaze servant à maintenir un pansement.

‑Solution d'ammoniums quaternaires (Cetavion, Hexomédine, etc.)

Antiseptiques, désinfectant. 

‑Tulle gras

Pansement n'adhérant pas aux plaies sur lesquelles il est appliqué.

‑Ciseaux droits démontables

Usage connu.

‑Pincettes

Usage connu.

‑Epingles de sûreté 

Usage connu.

II est, en outre, recommandé aux clubs de posséder une caissette ou petite armoire 

à laquelle seul le médecin aura accès et qui contiendra :

un hémocoagulant ;

un antalgique ;

du vaccin et du sérum antitétanique ; 

un analeptique cardio‑respiratoire ;

une seringue de 5 cc.
· Matériel de l’arbitre :

Afin de parer à tout oubli, vous aurez disposé dans son vestiaire une carte jaune, une carte rouge, un sifflet et, le cas échéant, 2 drapeaux de touche et un équipement d’arbitre uniquement si votre équipe joue en noir, propre et soignée.

2. L'arbitre se présentera au plus tard 30 minutes (équipes de jeunes ou réserves) ou 60 minutes (équipes premières) avant le match. En cas d'intempéries, il est vraisemblable qu'il anticipe même son arrivée de 15 autres minutes. S'il, s'agit d'un arbitre stagiaire, il pourrait être accompagné de son parrain (ce dernier possède une attestation de cet état)
Soyez déjà présent au terrain pour lui souhaiter la bienvenue. Un petit sourire, un accueil chaleureux et déjà la compréhension s'installe. 

Vérifiez la zone neutre du terrain.

Zone neutre
Le terrain doit être entouré d'une clôture efficace d'un mètre de hauteur au moins, avec une tolérance autorisée de 15 cm vers le bas. 

Cette clôture est placée à trois mètres au moins des limites extérieures de l'aire de jeu proprement dite. 

Cette zone de trois mètres de largeur est dénommée zone neutre.

Attention, l’arbitre ne pourra débuter la rencontre, si :

a) si un obstacle se trouve sur le terrain ou à une distance de moins de 3 mètres des lignes de touche;

b) si les lignes de but, les lignes de touche, la ligne médiane, les surfaces de but, les surfaces de réparation, les surfaces de corner ou le rond central ne sont pas marqués ou si les points dans lesdites surfaces ne sont pas indiqués;

c) les buts ou les filets de but font défaut.

d) les drapeaux de coin font défaut

3. L'arbitre effectuera seul la visite du terrain; ne l'incommodez pas par une présence qu'il serait obligé, bien malgré lui, de décliner. Il ne procédera au mesurage du terrain et des buts que si la demande lui en est faite.
4. Si, après cette vérification, il vous informe de divers manquements (trous aux filets, lignes mal ou incomplètement tracées, le cas échéant, flaques d'eau sur le terrain...), prenez la peine d'y remédier sans tarder. Dès que les améliorations ont été effectuées, prévenez l'arbitre afin qu'il puisse constater à l'aise que tout est en ordre. 

Vous veillerez, à ce que votre club : 

[image: image1]Obligations des clubs
Chaque club doit veiller à rendre son terrain praticable pour tout match.

Si la praticabilité du terrain est compromise, notamment par des circonstances climatiques, le club doit mettre en oeuvre tous les moyens dont, compte tenu de la situation et de ses possibilités, il dispose pour conserver ou remettre son terrain en état.

30.06.01 

Si, néanmoins, l'arbitre décide que le terrain est impraticable, le club visité peut jouer le match sur un de ses autres terrains agréés par la fédération, si celui-ci est situé dans un rayon de 5 kilomètres de ce terrain impraticable.

23.06.00 

Si les conditions climatiques menacent de dégrader le terrain principal et, dès lors, de perturber le déroulement du match de l'équipe "Première" programmé dans ses installations durant le week-end, le club visité peut décider unilatéralement de jouer les matches des autres catégories sur un de ses terrains annexes, agréé par la Fédération et situé dans un rayon de cinq kilomètres du terrain principal.

Les terrains à revêtements artificiels - sol stabilisé ou gazon synthétique - prévus à l'article V/3.4 sont exclus de l'application de cette nouvelle disposition.
Présentez à l'arbitre le ballon du match et les ballons de remplacement pour vérification; une fois celle-ci effectuée, évitez de les donner aux joueurs pour leur échauffement.

Ballon autorisé dans les rencontres de :

Mesures - Extérieur
Le ballon n° 5 doit être sphérique et peser au commencement du match de 410 à 450 grammes.

Equipe de jeunes - Football féminin
En matches de diablotins, le ballon 3 est utilisé.

En matches de préminimes, minimes et cadets, le ballon n_ 4 est utilisé.

En matches de préminimes et de minimes, l'utilisation du ballon n_ 3 est autorisée

En matches de scolaires, le ballon n_ 5 est utilisé, mais le ballon n_ 4 est autorisé.

En matches d'équipes féminines seniors, l'utilisation du ballon n_ 5 est obligatoire.
Couleur du ballon :

L'extérieur du ballon doit être soit

- en cuir naturel ou en une autre matière approuvée par l'International Board;

- de couleur blanche;

- blanc et noir;

- blanc et rouge.

Aucun produit pouvant présenter du danger pour les joueurs ne peut être utilisé dans sa confection.

Au cas où le terrain est couvert de neige, un ballon d'une couleur vive peut être utilisé.

Lorsque le ballon sort du terrain :

Le ballon mis en jeu au commencement du match ne peut être remplacé durant le match, sauf si l'arbitre juge qu'il est devenu irrégulier.

Si le ballon sort des installations au cours du match, il doit être récupéré le plus rapidement possible par les soins du club visité et confié au délégué au terrain.

Il doit être remis en jeu au premier arrêt de celui-ci sur ordre de l'arbitre.

Le ballon qui remplace temporairement ou non le ballon du match doit être du même numéro que celui-ci.
5.
Proposez à l'arbitre de prendre un rafraîchissement et demandez lui le montant des frais qui lui sont dus. Réglez lui ce montant avant le début du match.

6.
Dès cet instant et jusqu'au moment où vous lui appor​terez la feuille officielle, évitez que l'arbitre soit dérangé sans cesse pour des futilités. Il a besoin de se concentrer pour la rencontre qu'il va diriger.

Veillez, avec votre collègue délégué visiteur, à remplir la feuille sans tarder. 

La feuille d’arbitre : (art. VI/13)

Vous veillerez à préparer une feuille d'arbitre, formulaire spécial fourni par le Secrétaire général.

Ce formulaire est de couleur

- rose, pour les matches de championnat et de tour final, de Coupe de Belgique et provinciale;

- jaune, pour les matches amicaux;

- blanche, pour les tournois avec matches à durée réduite (également pour le Futsal);

- blanche avec une bande diagonale jaune, pour les matches de préminimes, diablotins et débutants;

- bleu clair, pour les matches de compétition de Futsal;

- orange pour les matches amicaux de Futsal.

Le formulaire rose et le formulaire bleu clair comprennent un original destiné à la fédération et deux copies destinées respectivement au club visiteur et au club visité.

2. Formalités

Toutes les cases de la feuille d'arbitre doivent être remplies et notamment aux endroits prévus, par 

1_ l'identité du délégué officiel au terrain, du ou des entraîneurs, du médecin, du soigneur et des commissaires;

2_ l'identification de tout joueur qui n'a pu produire la preuve de son identité (Art. V/24);

3_ le remplacement de joueurs;

4_ les exclusions prononcées et les avertissements donnés;

5_ les observations de l'arbitre ou de l'une des équipes en présence;

6_ les réserves faites par les deux clubs en présence.

Toutes ces inscriptions doivent être signées ou contresignées par l'arbitre.

Le fait de formuler des réserves ou même de libeller une réclamation sur la feuille d'arbitre ne dispense pas le club plaignant d'envoyer ladite réclamation dans les formes et délais prévus aux articles VII/7, VII/8 et VII/11.

La feuille d'arbitre doit être remplie avant le début du match, à l'exception de certaines formalités à accomplir après le match. Le résultat final du match doit y être noté dès que possible par l'arbitre qui doit ensuite y apposer sa signature.

Cette feuille, dûment complétée par le délégué visité qui doit y avoir porté l'identité de tous ses joueurs, doit être remise à l'arbitre vingt minutes avant l'heure fixée pour le début du match. Dans les dix minutes qui suivent, le délégué visiteur doit y porter l'identité de ses joueurs.

Toute infraction est punie d'une amende fixée par l'instance compétente entre 2,50 EUR et 250,00 EUR selon la gravité de la faute.

Les renseignements relatifs aux indemnités payées à l'arbitre et, éventuellement, aux assistants-arbitres doivent être contresignés par les intéressés. A la fin du match, l’arbitre reprendra le 2ème volet de la feuille.
3. Forfait - Remise

En cas de forfait déclaré sur le terrain ou en cas de remise de match prononcée par l'arbitre sur le terrain pour cause d'impraticabilité ou d'intempéries, la feuille d'arbitre doit mentionner les noms des joueurs présents pour les deux équipes (Art. V/46.23).

4. Ratures, surcharges, additions

Toutes ratures, surcharges ou additions doivent être approuvées et paraphées par l'arbitre.

Transmission
Chaque exemplaire original de la feuille d'arbitre doit être transmis au secrétaire du Comité Sportif ou du Comité Provincial, selon le cas, le premier jour ouvrable qui suit le match par les soins du club sur le terrain duquel le match s'est joué.
La feuille d’arbitre doit être remplie en premier lieu par le club visité, ensuite par le club visiteur.

1. Visité : 20 minutes avant le début de la rencontre.

2. Visiteur : 10 minutes avant le début de la rencontre.

Faites le maximum pour que ce document soit en possession de l'arbitre 10 minu​tes avant la rencontre: il doit, en effet, seulement la vérifier, appeler les joueurs, constater la régularité des équipements, faire signer les capitaines et leur donner ses instructions,... 10 minutes ne seront pas de trop.

Par honnêteté, signalez-lui les joueurs sans carte d'identité. 

Pour les document valables : Voir annexe à la fin du   

document
8.
S'il s'agit d'un arbitre qui fait son ou ses premiers matches à ce niveau, et que vous venez à connaître ce fait, prévenez vos joueurs, entraîneurs et l'équipe adverse, les invitant à la compréhension.
9.
Dès le coup de sifflet de l'arbitre destiné à appeler les joueurs, insistez auprès de ces derniers, de quel​que équipe qu'ils soient, pour qu'ils reviennent rapidement vers les vestiaires. Dès cet instant, le temps est compté pour effectuer les indispensables opérations préalables au match.

Lors du contrôle des identités :

Chargez‑vous des cartes d'identité visiteuses, votre vis-à-vis prenant celles de votre club. Appelez les joueurs. Si certains de ceux-ci sont bruyants ou indisciplinés, intervenez d'initiative auprès d'eux pour faire cesser le "marché aux fromages". Ordre et calme sont de rigueur. Le contrôle des pièces d’identité doit se faire en présence des joueurs et des délégués des deux équipes.

Après contrôle des identités, l’arbitre doit remettre les pièces d’identité aux délégués.

Lors du contrôle des équipements :

Si un joueur, dont l’équipement ne satisfait pas aux exigences de la loi 4 ou qui porte un objet dangereux pour lui-même ou pour les autres, ne peut pas prendre part au jeu avant que son équipement ne soit réglementaire.

Si une équipe se présente en équipement noir, dans les rencontres de divisions inférieures, le club de l’équipe doit prévoir pour l’arbitre un équipement de couleur différent des deux équipes. S’il ne dispose pas de cet équipement ou si l’arbitre refuse cet équipement (car non-lavé, taille non-adaptée…), ce club doit changer lui-même de couleur.

10.
Tandis que l'arbitre donne, dans son vestiaire, ses

instructions aux capitaines, profitez de ces quelques instants de répit pour vérifier la zone neutre et de protection, cette dernière s'étendant de la zone neutre jusqu'aux vestiaires.

Vous devez, dès cet instant, faire évacuer hors des limites toute personne qui n'est pas habilitée à s'y trouver, c'est‑à‑dire qui n'est pas inscrite sur la feuille d'arbitre et porteuse du brassard réglementaire, si vous l'estimez nécessaire pour le maintien de l'ordre.

L'inventaire des personnes admises dans la zone technique s'établit comme suit, si elles sont porteuses d’un brassard :

· brassard blanc : délégué au terrain. (peut circuler dans la ZN, tout en restant à proximité de la zone définie par l’arbitre)

· brassard tricolore :  délégué visiteur.

· brassard jaune : médecin, soigneur
· brassard aux couleurs du club : commissaires au terrain. 
· brassard couleur amarante: délégué du comité répressif.

· brassard couleur rouge: entraîneur. ( peut circuler dans la ZT, un seul entraîneur par équipe, donner de conseils à ses joueurs)
Personnes autorisées également dans la ZN, sans brassard mais en uniforme:

· Police – Stewards.

· Service de secours médical.

NB : 

1. Un joueur entraîneur doit être inscrit et comme joueur et comme entraîneur, mais il est considéré comme joueur avant de l'être comme entraîneur; s'il est remplaçant et est exclu (carte rouge donnée par l'arbitre) il devra quitter le terrain et la zone neutre et ne pourra prendre part au jeu.
2. Le délégué visiteur, le médecin, les joueurs doivent être assis sur le banc. Si il n’y a pas assez de place sur les bancs, ceux-ci peuvent se placer à côté des abris.

3. Dans la surface technique , seule une personne peut se trouver debout dans celle-ci soit l’entraîneur, soit un joueur,… il est toléré qu'UNE SEULE personne reste debout
4. Les journalistes peuvent avoir accès à la ZN avant le match pour demander la composition des équipes au staff et après la rentrée des équipes dans les vestiaires pour demander des interview, mais ne peuvent stationner dans la ZN durant la rencontre et à la mi-temps. Il en est de même pour les photographes sauf dans la zone délimitée à cet effet derrière les buts.

Vous êtes SEUL juge pour accepter ou refuser dans la zone neutre tout officiel porteur d'un brassard.

Une seule personne par équipe peut conseiller ses joueurs sans critiquer l'arbitre, ni invectiver le banc ou les joueurs adverses. Il leur est demandé d'être également correct avec ses propres joueurs
Les autres officiels admis dans la ZT ne peuvent en aucun cas critiquer l'arbitre ni conseiller les joueurs.

Si l’arbitre officiel est absent : (ARTICLE VI/11)

Choix de l'arbitre remplaçant

11. Assistants-arbitres
Lorsque l'arbitre est absent à un match ou se retire au cours du match pour lequel des assistants-arbitres officiels sont désignés, il appartient aux assistants-arbitres, dans l'ordre de désignation, de diriger le match.

12. Autres personnes
A défaut d'assistants-arbitres officiels, l'ordre de priorité pour le choix du remplaçant de l'arbitre s'établit de la façon suivante:

1_ arbitre neutre dans l'ordre de leur classification;

2_ arbitre affecté à l'un des clubs en présence, dans l'ordre de leur classification;

3_ arbitre non pratiquant affilié à l'URBSFA, mais non affecté à l'un des clubs en présence;

4_ arbitre non pratiquant affilié à l'URBSFA et affecté à l'un des clubs en présence;

5_ affilié non affecté à l'un des clubs en présence;

6_ affilié affecté à l'un des clubs en présence;

7_ spectateur.

30.06.07 

Le club visiteur choisit en premier lieu successivement dans chacun de ces groupes.

Lorsque les joueurs se trouvent seuls au terrain, le joueur du club visité qui, conformément à l'article V/20.2, remplace le délégué au terrain doit concurremment exercer la fonction d'arbitre, à moins qu'un joueur effectif du club visiteur, usant du droit de priorité que lui confère le présent article, ne désire diriger le match.

Dans ce cas, le joueur du club visité assurant le service de délégué au terrain doit également s'abstenir de prendre part au jeu, sauf si le club visiteur aligne quand même onze joueurs.

L'affilié ou le spectateur que le club visiteur ou, à défaut, le club visité a l'obligation de choisir en vertu des 5_, 6_ et 7_, peut se désister.

30.06.07 

Si aucune autre personne ne consent à diriger le match, il incombe au délégué du club visité d'assumer les fonctions d'arbitre. Si celui-ci ne répond pas aux limites d'âge, un affilié du club visité doit obligatoirement assumer les fonctions d'arbitre.

Il n'est pas permis d'avoir recours à des personnes âgées de moins de 17 ans et de plus de 50 ans, sauf pour les catégories 1° en 2° ci-dessus (arbitres pratiquants).

Pour les débutants, diablotins et préminimes, voir point 4.

13. Pouvoir de l'arbitre occasionnel
L'arbitre occasionnel possède tous les pouvoirs d'un arbitre officiel. Il doit céder la direction du match à l'arbitre ou assistant-arbitre officiel arrivant en retard. Celui-ci doit attendre le premier arrêt du match pour pénétrer sur le terrain.
11. Au moment ou l'arbitre monte sur le terrain, placez à vos côtés des ballons de réserve en suffisance.

Ces derniers ne peuvent jamais être lancés sur le terrain sans l'accord de l'arbitre.

12. Vérifiez aussi que le vestiaire de l'arbitre a bien été fermé à clé. Si cette condition n'est pas remplie, votre club est responsable des vols qui pourraient s'y commettre.

DEROULEMENT DU MATCH

13. Durant la partie, vous ne pouvez pas quitter la zone neutre et vous devez rester à la disposition de l'arbitre. Une attention de tous les instants est donc particulièrement nécessaire.

14. Dès le coup de sifflet, la police de la zone neutre vous incombe en tous temps, même avec des assistants arbitres.

Il vous appartient d'initiative de calmer les entraîneurs, de les obliger à stationner dans la ZT (de même que les remplaçants de ces équipes dans les abris), d'inviter les remplaçants d'autres catégories à ne pas se coucher par terre mais à rester groupés, assis ou debout, en un endroit précis (généralement près de la ligne médiane).

Si vous constatez que des personnes non autorisées s'infiltrent dans la zone neutre, vous devez les en expulser, sans attendre que l'arbitre vous y invite.

Si des personnes autorisées s'y méconduisent (critiques de l'arbitre, insultes, incitations à l'ami jeu,...), vous devez en premier ressort les inviter au calme, de quelle qu'équipe qu'ils proviennent et les en expulser, le cas échéant.

Si l'arbitre vous invite à le faire, vous devez vous exécuter immédiatement.

15. S'il y a des assistants arbitres, les remplaçants ne peuvent s'échauffer qu'en survêtement et dans le dos de ces officiels ou derrière les buts et non de l'autre côté de la ligne médiane et MAXIMUM 3 joueurs par équipes.
16. Si vous constatez que des joueurs s'énervent sur le terrain, calmez‑les de la voix et invitez, le cas échéant, le délégué visiteur à en faire de même.

Si un joueur est exclu , Il ne peut pas rester dans la zone neutre (surface technique comprise). Une fois exclu, il ne peut pas non plus prendre place, en civil, sur un banc de remplaçants. 
17. Si vous constatez que des spectateurs dépassent les limites de l'admissible vis‑à‑vis de l'arbitre (insultes particulièrement graves), calmez‑les.

Si leur comportement dégénère (jets de tout projectile vers les officiels ou les joueurs), n'hésitez pas à les exclure de vos installations et le cas échéant, à mander la police à cette fin.

La force publique sera appelée par le club, sur votre initiative (et non celle de l'arbitre), dès que vous constaterez qu'en raison d'éléments évidents, la sécurité physique de l'arbitre risque de ne plus être assurée.

18. Si des joueurs viennent à menacer l'arbitre, vous devez les calmer et intervenir efficacement.

En tous temps, vous devez assurer la protection de l'arbitre et des assistants arbitres éventuels.

19. Lors du coup de sifflet en fin de 1ère mi-temps ou à la fin du temps réglementaire, vous jetterez un rapide coup d’œil vers l'endroit de la rentrée aux vestiaires éventuels pour la sécurité des officiels.

Si vous avez des craintes à ce propos, intervenez et faites-vous aider, le cas échéant, par d'autres officiels ou par le délégué adverse.

Vérifiez aussi que des personnes non autorisées ne s'infiltrent pas dans la zone neutre ou dans la zone de protection.

Si, pour une raison ou une autre, le terrain est envahi par des spectateurs (ex.: match pour le titre), rendez-vous rapidement près des arbitre et assistants arbitres éventuels pour assurer leur protection et le(s) ramener vers son (leur) vestiaire.

En cas de nécessité, calmez les joueurs, les entraîneurs et faites-vous aider par des officiels. Rapprochez-vous de l'arbitre si vous l'estimez utile.

 APRES LE MATCH

20. A la fin du match, une fois l'arbitre dans son vestiaire, laissez‑lui le temps de récupérer après l'effort physique. Offrez-lui un rafraîchissement (aussi à la mi-temps). Il est peut-être examiné et le formateur aura besoin d'un peu de temps pour communiquer avec l'arbitre.

Evitez, par le biais de commentaires déplaisants, d'alimenter la polémique sur telle ou telle phase de jeu. Calmez plutôt, si nécessaire, les uns et les autres, en leur expliquant que le match est terminé et que rien ne modifiera plus le résultat.

21. Dès que l'arbitre vous y invite, présentez-vous avec votre collègue délégué visiteur afin de remplir la feuille d'arbitre et  la signer.

ATTENTION, VOUS NE POUVEZ PAS QUITTER LES INSTALLATIONS TANT QUE L'ARBITRE Y EST PRESENT

Vous attendrez donc près de son vestiaire qu'il ait terminé de se rhabiller. Dès qu'il se présente à vous, et si le climat passionnel d'après-match y est propice, vous pouvez lui offrir une consommation dans une pièce annexe à la buvette.

POUR EVITER TOUT INCIDENT, LA COMMISSION PROVINCIALE DES ARBITRES N'EST PAS FAVORABLE A LA PRESENCE DE L'ARBITRE DANS LA BUVETTE APRES LE MATCH!

22. Raccompagnez l'arbitre jusqu'au moment où il se trouve en sécurité.

Votre mission est terminée.

Si vous avez suivi ce mémorandum jusque dans ses moindres détails, vous repartirez chez vous avec l'agréable sentiment du devoir accompli.

Pour l'arbitre, pour votre club, encore merci et bravo !
La C.P.A Namur vous remercie 
Vérification documents d'identité

En principe, l'identité des joueurs s'effectue AVANT le match, en présence des joueurs concernés et du délégué officiel de chaque équipe.

Toutes les pièces d'identité manquantes pourront encore être prises en considération jusqu'au moment de la signature de la feuille de match par l'arbitre et les délégués de chacune des équipes à l'issue de la rencontre.

Compte tenu de la variété des documents qui peuvent être produits, l'arbitre qui douterait de la validité d'un document DOIT cocher la case ad hoc ET en faire mention dans la rubrique 'observations' de la feuille d'arbitre (voir ci-dessous).

Comme suite à une décision prise par le Comité Exécutif en séance du 23.09.05, une photocopie de document d'identité peut être acceptée ... POUR AUTANT QU'ELLE AIT ETE LEGALISEE par une administration communale..

Une pièce d'identité dont la validité est expirée ne porte pas préjudice à l'identité de la personne qui la détient. L'arbitre doit donc l'accepter.

IMPORTANT : l'infraction ne se situe pas dans le fait que le joueur ne possède pas de titre valable d'identité mais bien que, dans ce cas, il est aligné.

Les sanctions seront prononcées via la procédure transactionnelle.

Deux situations peuvent se produire, à savoir : 

- pas de preuve quelconque d'identité : les sanctions sont irréfutables, pas de recours possible;

- preuve d'identité refusée par l'arbitre : opposition à la transaction peut être formée dans le délai réglementaire.

                                                    :-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:

Sont donc admis :


- la carte d'identité et la nouvelle carte d'identité électronique belges;


- les titres de séjour munis d'une photo et délivrés par une administration communale belge : carte d'identité d'étranger (modèle jaune), carte de séjour d'un ressortissant d'un Etat membre de le CEE (modèle bleu), attestation d'immatriculation modèle B réservée aux ressortissants d'un Etat membre de la CEE (modèle mauve), attestation d'immatriculation modèle A (modèle orange), certificat d'inscription au registre des étrangers (modèle blanc);


- les cartes d'identité émises par les pays étrangers;


- la pièce d'identité belge pour les enfants de moins de 12 ans délivrée par une administration communale et sur laquelle figure la photo du titulaire ainsi que le sceau de la commune;


- le permis de conduire belge et étranger avec photo et sceau de l'autorité qui délivre le document;

N.B. : les documents belges délivrés préalablement au permis définitif et intitulés permis provisoire ne comportent pas de photo et NE peuvent PAS être acceptées.


- le passeport belge ou étranger;


- l'attestation de déclaration de perte, de vol ou de destruction d'une carte d'identité.  

N.B. : conformément aux dispositions légales, l'apposition d'une photo est OBLIGATOIRE afin de permettre à l'intéressé de faciliter son identification pendant le délai de renouvellement de la carte. En outre, le sceau de l'autorité est également indispensable, que ce soit apposé sur ou à côté de la photo.


- tout document délivré par une administration communale (généralement dénommé Annexe nr… dans le coin supérieur droit), conformément à la législation sur les étrangers, muni d'une photo du titulaire et du sceau de la commune.


Pour les candidats réfugiés en cours de procédure de reconnaissance, l'Annexe 26 ou l'Annexe 26bis délivrée par l'Office des Etrangers. (ATTENTION : sur ces deux annexes, la photo n'est pas collée mais apparaît au travers d'un système spécifique d'impression. Le timbre sec (impression en relief) du sceau de l'Office authentifie le document.


II. Rien ne change pour l'arbitre quant aux conséquences de la non production d'une pièce d'identité officielle ou assimilée, qui relève du droit disciplinaire exclusif des instances répressives. Le match DOIT donc se dérouler, même si le club prend le risque d'aligner un joueur sans titre d'identité admissible.
En cas de doute quant à la validité du document présenté par le joueur 

Compte tenu de la variété des documents pouvant être produits, l'arbitre qui douterait de la validité d'un doc produit doit refuser celui-ci et porter les mentions prévues sur la feuille de match. La procédure transactionnelle existe pour le club concerné.

CE QUI CHANGE : 

Toutes les pièces manquantes lors de la vérification par l'arbitre pourront être prises en considération jusqu'au moment de la signature de la feuille de match par l'arbitre et les deux délégués à l'issue de la rencontre.

Recommandations administratives en cas d'absence de pièce d'identité officielle :

Afin de donner une sécurité juridique maximale au constat de l'arbitre (qui pourrait involontairement se tromper de case ou de ligne) et compte tenu des conséquences importantes de ce constat (perte du match), l'arbitre est instamment prié :

- de cocher la case ad hoc en regard du nom du joueur ET, DE PLUS,

- d'indiquer, dans la rubrique 'observations' de la feuille d'arbitre, soit : club X + coordonnées du (des) joueurs + 'sans pièce d'identité'; soit : club X + coordonnées du (des) joueurs + 'pièce d'identité refusée'.
 




(ARTICLE V/9 - TERRAIN IMPRATICABLE – INTEMPÉRIES,)








Règle générale applicable à tous les documents


Une pièce d'identité dont la validité est expirée ne porte pas préjudice à l'identité de la personne qui la détient.  L'arbitre ne doit pas refuser ce document!!!








